
• Poser des éléments sanitaires et implanter des éléments de chauffage

• Réaliser la pose de tuyauteries encastrées ou apparentes (acier, cuivre, PVC, 
PER, ...) et les raccorder aux appareils de chauffage et éléments sanitaires

INSTALLATEUR(TRICE) 
THERMIQUE ET SANITAIRE

L’installateur/trice thermique et sanitaire est responsable du confort d’intérieur 
au sein des locaux dans lesquels il intervient. Le bâtiment peut être neuf, rénové 
ou encore ancien, il/elle devra être capable de réparer des systèmes endommagé 
ou défectueux pour améliorer leurs performances énergétiques. Dans son métier, 
chauffagiste comme expert/e en climatisation, il/elle devra savoir et porter ses 
différentes casquettes pour en apporter les solutions adaptées. 

• CAP/BEP en plomberie, installation sanitaire et thermique

 MISSIONS

 LES SPÉCIFICITÉS

travail en intérieur 
et en extérieur

travail en équipe

travail manuel

 QUALITÉS REQUISES

 FORMATION

 RÉMUNÉRATION
Salaire moyen brut : 2 147 €
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